


VOTRE IDENTITÉ

NOM

Cocher selon votre choix :
particulier 

association (à préciser)

personne référente :

nom du président :

objet social :

Adresse du particulier ou de l’association 

Code postal Ville 

tél mél 

VOTRE PROJET

PRÉSENTATION SUCCINCTE DU PROJET 
(joindre tout document que vous jugerez utile à la présentation du projet)

COÛT DU PROJET

DATES OU PÉRIODE DE RÉALISATION  

NOMBRE DE JEUNES IMPLIQUÉS DANS LE PROJET
(préciser l’âge et la situation de chaque participant : lycéen, apprenti, étudiant, salarié etc.)

NOM ÂGE SITUATION



NOMBRE DE JEUNES TOUCHÉS PAR LA RÉALISATION DU PROJET
(préciser la tranche d’âge et le nombre approximatif)

POUVEZ-VOUS DÉCRIRE EN QUOI VOTRE PROJET RELÈVE D’UN ENGAGEMENT CITOYEN ?

COMMENT EST NÉE L’IDÉE DU PROJET ?

VOTRE PROJET INCLUT-IL UN RECOURS À DES RELAIS ASSOCIATIFS OU À DES PROFESSIONNELS ? oui non 
Si oui, lesquels : 

COMMENT PENSEZ-VOUS COMMUNIQUER SUR VOTRE PROJET ?
(expliquez dans le détail, en mentionnant les supports, ex : affiche, exposition, média, etc.)

L’attribution de la subvention, si le projet est retenu par le comité de sélection, se fera 
sur la base d’un bilan quantitatif et qualitatif (justificatifs demandés). Toutefois, un acompte
de 50% du montant de la subvention peut être envisagée en amont de la réalisation 
du projet.



DOSSIER À RETOURNER AU SERVICE JEUNESSE - DSJA
à l’adresse ci-dessous

Je soussigné(e) NOM PRÉNOM
certifie que toutes les informations jointes sont sincères et que j’ai pris connaissance et approuvé 
le règlement du dispositif.

Je joins au présent document toutes les pièces mentionnées ci-dessous :
Si association :

statuts de l’association 
bordereau d’enregistrement à la Préfecture

Pour tous :
Budget prévisionnel et équilibré du projet présenté
Relevé d’Identité Bancaire (RIB) / ou RIB de l’association si tel est le cas
Autorisation parentale pour les mineurs
Tout autre document utile pour l’appréciation du projet par le comité de sélection

Fait à le 

Signature

VOUS AVEZ UN DOUTE, UNE QUESTION ?
avant d’envoyer votre dossier,

vous pouvez contacter le service jeunesse de la Région
au 04 72 59 59 64
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LE DÉVELOPPEMENT DURABLE
Depuis juillet 2004, la Région Rhône-Alpes a décidé de prendre en compte le développement durable
(qui vise à répondre aux besoins du présent sans compromettre la capacité des générations futures à
répondre à leurs propres besoins) dans l’ensemble de ses politiques. Un projet est durable s'il est porteur
de progrès économiques, sociaux, environnementaux et s'il est co-construit avec les acteurs locaux.

Développement 
économique 

Répondre aux besoins 
fondamentaux de 

la population

Gouvernance 
Modes de décision participatifs, 

implication et information 
des acteurs, 

Suivi et évaluation

Protection de
l’environnement 

Économie de ressources, 
Préservation de la biodiversité, 

gestion des déchets…

Renforcement des 
solidarités sociales 

Égalité d’accès et 
participation de tous, 

cohésion…


